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Registre des armes d'épaule : Québec va entamer un
recours judiciaire
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Le ministre de la Sécurité publique du Québec, Robert Dutil

Le ministre de la Sécurité publique du Québec, Robert Dutil, change de ton dans le dossier de
l'abolition du registre des armes d'épaule. Après avoir espéré convaincre Ottawa de conserver les
données du registre, Québec annonce maintenant qu'il entamera une action en justice si Ottawa
adopte le projet de loi C-19 qui en prévoit la destruction.

Le ministre n'a toutefois pas précisé quel type de recours judiciaire il comptait entreprendre. Il
pourrait par exemple demander une injonction temporaire pour éviter que les données ne
soient détruites.

D'entrée de jeu, le ministre a dit souhaiter d'abord et avant tout le maintien du registre des armes
d'épaule, « à défaut de quoi, les données devront être sauvegardées et nous être transmises ».

Selon le ministre Dutil, il y a une volonté claire au Québec pour une conservation de ces données.
Il a rappelé que l'Assemblée nationale avait adopté huit motions unanimes demandant au
gouvernement fédéral de maintenir le registre.

« Je suis d'avis qu'un système d'enregistrement des armes d'épaule est utile et essentiel pour le
Québec aux fins de la prévention du crime, dont la violence conjugale, du travail des policiers et de
l'administration de la justice. » ² Le ministre de la Sécurité publique, Robert Dutil
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Le ministre a également mentionné que le projet de loi C-19 constitue un recul par rapport aux
règles qui existaient avant l'entrée en vigueur du registre, en 1998. Avant cette date, les
marchands d'armes étaient notamment dans l'obligation de tenir un registre des ventes, qui
incluait des données sur l'acquéreur. Le vendeur devait aussi vérifier si l'acheteur détenait un
permis d'acquisition.

Pas de rpponse positive du fpdpral

Le ministre a précisé qu'il avait transmis un certain nombre de demandes au ministre fédéral de la
Sécurité publique, dont le retrait du projet de loi de la destruction des données du registre, ou à
tout le moins, une exception de préservation des données pour les provinces intéressées.

Dans cette lettre à son homologue fédéral, il mentionnait également l'importance de la
réintroduction des mesures qui prévalaient avant 1998 pour les vendeurs d'armes à feu. « À ce
jour, le Québec n'a reçu aucune réponse favorable à ses demandes », a ajouté M. Dutil.

« Dans ce contexte, dès la sanction de C-19, le gouvernement du Québec s'adressera aux
tribunaux afin de récupérer les données des certificats d'enregistrement des armes à feu sans
restriction des citoyens québécois inscrites dans le registre canadien. » ² Robert Dutil

Robert Dutil a ensuite affirmé qu'advenant un jugement favorable, son gouvernement déposerait un
projet de loi pour créer son propre registre à partir des données transférées par le
gouvernement fédéral.

Le ministre a par ailleurs jugé qu'il était « injuste et inéquitable » pour les Québécois qui ont
contribué par leurs impôts à la création de ce registre que les données soient détruites « sans que
préalablement ne soit offerte au gouvernement du Québec la possibilité de les récupérer ».

Le projet de loi C-19, qui prévoit l'abolition du registre et la destruction de ses données, est
actuellement en deuxième lecture à la Chambre des Communes. Il devra d'abord faire l'objet d'une
troisième lecture et obtenir l'approbation du sénat avant d'être adopté. Les conservateurs sont
majoritaires dans les deux chambres.

Appui du SPVM

Le Service de police de la Ville de Montréal (SPVM) a par ailleurs donné son appui, mardi, au
ministère de la Sécurité publique dans sa démarche de rapatrier les données québécoises du
registre des armes d'épaule.

Le SPVM a indiqué que le registre fait partie des stratégies pour lutter efficacement contre les
crimes violents, précisant qu'il est actuellement consulté 354 fois par jour par les policiers
de Montréal.

En complpment

Vidéo -  Olivier Lemieux fait le point.
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Le ministre de la Sécurité publique, Robert Dutil, a annoncé mardi que le
gouvernement québécois s'adressera aux tribunaux dès l'entrée en vigueur
du projet de loi C-19 sur l'abolition du registre des armes à feu.
La Presse Canadienne
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Registre des armes à feu: Qupbec ira devant les
tribunaux

 

Alexandre Robillard
La Presse Canadienne
Québec

Un recours judiciaire empêchera la
destruction des données du registre des
armes à feu en attendant que le tribunal
se prononce sur la décision des
conservateurs d'abolir ce système
d'enregistrement, a déclaré mardi le
ministre de la Sécurité publique, Robert
Dutil.

M. Dutil a affirmé que le Québec est
propriétaire des informations sur les
utilisateurs québécois du registre,
puisque la mise en place de ce dispositif
a été effectuée grâce aux contribuables
de la province.

La démarche et les arguments qui seront
invoqués par le Québec demeurent
secrets, mais le gouvernement a estimé
qu'il sera possible d'empêcher la
destruction des données comme le

prévoit le projet de loi C-19, qui est encore à l'étude au parlement fédéral.

«Nos juristes nous disent qu'on va respecter le bon Wiming qu'il faut pour nous permettre d'intervenir avant que le registre
puisse être légalement détruitª, a dit M. Dutil lors d'une conférence de presse.

Comme La Presse Canadienne l'a rapporté lundi, M. Dutil a annoncé mardi que le gouvernement québécois s'adressera
aux tribunaux dès l'entrée en vigueur du projet de loi des conservateurs, qui avaient promis en campagne électorale
d'abolir le registre.

Utilitp dpmontrpe

Entouré de représentants du monde policier, de la santé, de l'éducation et de groupes de victimes de tragédies, M. Dutil
a déclaré en conférence de presse à Québec qu'il n'avait pas le choix d'agir ainsi pour sauvegarder un registre dont
l'utilité a été démontrée.

Après la sanction royale du projet de loi C-19 du gouvernement conservateur, Québec prendra la voie judiciaire afin de
récupérer les données des certificats d'enregistrement des armes d'épaule.

«Je trouve injuste et inéquitable pour les Québécois, qui ont contribué par leurs impôts à la création de ce registre, que
les données les concernant soient détruites sans que préalablement ne soit offerte au gouvernement du Québec la
possibilité de les récupérerª, a-t-il dit.

«Le gouvernement du Québec s'adressera aux tribunaux afin de récupérer les données des certificats d'enregistrement
des armes à feu sans restriction des citoyens québécois inscrites dans le registre canadien.ª

Si un jugement favorable est rendu par les tribunaux, un projet de loi serait déposé à l'Assemblée nationale pour établir
notamment la mise en place d'un registre québécois, a affirmé le ministre.
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Pressions supplpmentaires

M. Dutil n'a pas caché que l'annonce de cette démarche judiciaire vise à exercer des pressions supplémentaires sur le
gouvernement fédéral, dans l'espoir de parvenir à une entente avant d'en arriver devant le tribunal.

«Si ce geste-là, aujourd'hui, pouvait amener le gouvernement fédéral à négocier pour qu'on le fasse hors-cour, ce serait
préférableª, a-t-il dit.

Selon M. Dutil, sans les données d'Ottawa, la mise en place d'un système d'enregistrement québécois coûterait plus de
35 millions $.

Le gouvernement québécois est engagé depuis des semaines dans un bras de fer avec le gouvernement fédéral, qui
souhaite abolir le registre des armes d'épaule et détruire les données qu'il contient.

La semaine dernière, l'Assemblée nationale s'était unanimement prononcée en faveur d'un recours judiciaire visant le
maintien du registre et la préservation de ses données.

Présent aux côtés de M. Dutil, le chef du Service de police de la ville de Montréal, Marc Parent, a déclaré après la
conférence de presse que les agents montréalais utilisent le registre 350 fois par jour lorsqu'ils sont appelés à intervenir.

«Il y a des cas où on a empêché des suicides parce qu'avec l'information qu'on a pu obtenir, on a localisé des gens qui
avaient dans leur main une arme longue et qui étaient sur le point de se suiciderª, a-t-il dit.

Le président de la Fraternité des policiers de Montréal, Yves Francoeur, a expliqué que le registre permet de saisir les
armes dans des situations à risque, auprès des suicidaires mais aussi dans le cas de violence conjugale.

M. Francoeur a affirmé que tous les policiers du pays sont unanimes quant à l'utilité du système d'enregistrement.

«Il est utile non seulement pour la sécurité des policiers mais pour la sécurité des citoyensª, a-t-il dit.

Nouveau chapitre

Une représentante d'un regroupement de témoins et victimes de la tuerie de Polytechnique a bien accueilli la décision
du gouvernement québécois. Heidi Rathjen, qui a activement milité pour la mise en place du registre, a constaté que le
gouvernement du Québec prenait le parti des victimes, un discours pourtant mis de l'avant par les conservateurs à
Ottawa, notamment pour resserrer le Code criminel récemment.

«Contrairement aux conservateurs qui disent qu'ils sont là pour défendre les victimes, ce n'est pas vrai, c'est vraiment le
Québec qui s'est levé pour défendre la sécurité publique, pour défendre le droit à la sécurité de leurs citoyens et peut-
être même de tous les citoyensª, a-t-elle dit, en espérant que d'autres provinces se joignent au Québec pour défendre
les données.

Mme Rathjen a estimé que le combat que laisse entrevoir le recours judiciaire du Québec s'inscrira sur plusieurs
années, peut-être même jusqu'en Cour suprême.

«On s'embarque dans un nouveau chapitre dans toute l'histoire pour le contrôle des armes à feuª, a-t-elle dit.
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QuÃbec s'adresse aux tribunaux pour obtenir les
donnÃes du registre des armes

Publié par La Presse Canadienne le mardi 13 décembre 2011 à 14h45.

QUÉBEC - Un recours judiciaire empêchera la destruction des données du registre
des armes à feu en attendant que le tribunal se prononce sur la décision des
conservateurs d'abolir ce système d'enregistrement, a déclaré mardi le ministre de
la Sécurité publique, Robert Dutil.

M. Dutil a affirmé que le Québec est propriétaire des informations sur les
utilisateurs québécois du registre, puisque la mise en place de ce dispositif a été
effectuée grâce aux contribuables de la province.

La démarche et les arguments qui seront invoqués par le Québec demeurent
secrets, mais le gouvernement a estimé qu'il sera possible d'empêcher la
destruction des données comme le prévoit le projet de loi C-19, qui est encore à
l'étude au parlement fédéral.

«Nos juristes nous disent qu'on va respecter le bon 'timing' qu'il faut pour nous
permettre d'intervenir avant que le registre puisse être légalement détruitª, a dit M.
Dutil lors d'une conférence de presse.

Comme La Presse Canadienne l'a rapporté lundi, M. Dutil a annoncé mardi que le
gouvernement québécois s'adressera aux tribunaux dès l'entrée en vigueur du
projet de loi des conservateurs, qui avaient promis en campagne électorale d'abolir
le registre.

Entouré de représentants du monde policier, de la santé, de l'éducation et de
groupes de victimes de tragédies, M. Dutil a déclaré en conférence de presse à
Québec qu'il n'avait pas le choix d'agir ainsi pour sauvegarder un registre dont
l'utilité a été démontrée.
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Après la sanction royale du projet de loi C-19 du gouvernement conservateur,
Québec prendra la voie judiciaire afin de récupérer les données des certificats
d'enregistrement des armes d'épaule.

«Je trouve injuste et inéquitable pour les Québécois, qui ont contribué par leurs
impôts à la création de ce registre, que les données les concernant soient
détruites sans que préalablement ne soit offerte au gouvernement du Québec la
possibilité de les récupérerª, a-t-il dit.

«Le gouvernement du Québec s'adressera aux tribunaux afin de récupérer les
données des certificats d'enregistrement des armes à feu sans restriction des
citoyens québécois inscrites dans le registre canadien.ª

Advenant un jugement favorable des tribunaux, un projet de loi serait déposé à
l'Assemblée nationale pour établir notamment la mise en place d'un registre
québécois, a affirmé le ministre.

M. Dutil n'a pas caché que l'annonce de cette démarche judiciaire vise à exercer
des pressions supplémentaires sur le gouvernement fédéral, dans l'espoir de
parvenir à une entente avant d'en arriver devant le tribunal.

«Si ce geste-là, aujourd'hui, pouvait amener le gouvernement fédéral à négocier
pour qu'on le fasse hors-cour, ce serait préférableª, a-t-il dit.

Selon M. Dutil, sans les données d'Ottawa, la mise en place d'un système
d'enregistrement québécois coûterait plus de 35 millions $.

Le gouvernement québécois est engagé depuis des semaines dans un bras de fer
avec le gouvernement fédéral, qui souhaite abolir le registre des armes d'épaule et
détruire les données qu'il contient.

La semaine dernière, l'Assemblée nationale s'était unanimement prononcée en
faveur d'un recours judiciaire visant le maintien du registre et la préservation de ses
données.

Présent aux côtés de M. Dutil, le chef du Service de police de la ville de Montréal,
Marc Parent, a déclaré après la conférence de presse que les agents montréalais
utilisent le registre 350 fois par jour lorsqu'ils sont appelés à intervenir.

«Il y a des cas où on a empêché des suicides parce qu'avec l'information qu'on a
pu obtenir, on a localisé des gens qui avaient dans leur main une arme longue et
qui étaient sur le point de se suiciderª, a-t-il dit.

Le président de la Fraternité des policiers de Montréal, Yves Francoeur, a expliqué
que le registre permet de saisir les armes dans des situations à risque, auprès des
suicidaires mais aussi dans le cas de violence conjugale.

M. Francoeur a affirmé que tous les policiers du pays sont unanimes quant à
l'utilité du système d'enregistrement.

«Il est utile non seulement pour la sécurité des policiers mais pour la sécurité des
citoyensª, a-t-il dit.

Une représentante d'un regroupement de témoins et victimes de la tuerie de
Polytechnique a bien accueilli la décision du gouvernement québécois. Heidi
Rathjen, qui a activement milité pour la mise en place du registre, a constaté que
le gouvernement du Québec prenait le parti des victimes, un discours pourtant mis

de l'avant par les conservateurs à Ottawa, notamment pour resserrer le Code
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de l'avant par les conservateurs à Ottawa, notamment pour resserrer le Code
criminel récemment.

«Contrairement aux conservateurs qui disent qu'ils sont là pour défendre les
victimes, ce n'est pas vrai, c'est vraiment le Québec qui s'est levé pour défendre la
sécurité publique, pour défendre le droit à la sécurité de leurs citoyens et peut-être
même de tous les citoyensª, a-t-elle dit, en espérant que d'autres provinces se
joignent au Québec pour défendre les données.

Mme Rathjen a estimé que le combat que laisse entrevoir le recours judiciaire du
Québec s'inscrira sur plusieurs années, peut-être même jusqu'en Cour suprême.

«On s'embarque dans un nouveau chapitre dans toute l'histoire pour le contrôle des
armes à feuª, a-t-elle dit.


